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Esch-sur-Alzette, le 18 mai 2020

Ville d'Esch-sur-Alzette

C O N S E I L C O M M U N A L
Madame, Monsieur,

Par la présente, nous vous prions de bien vouloir assister à la prochaine séance du conseil
communal, qui aura lieu le

vendredi 22 mai 2020 de 09H00 à 13H00

dans la grande salle de séance de l'Hôtel de Ville avec l'ordre du jour suivant :

O R D R E D U J O U R

Réunion à huis clos: 09H00 - 09H20

1. Questions de personnel (présentations de candidats, nominations aux emplois, promotions,
démissions); décision

Réunion publique: 09H20 - 13H00

2. Information du public des décisions de personnel

3. COVID-19 - gestion de l’état de crise et déconfinement ; discussion

4. Roud Lëns - présentation technique de l’état actuel du projet et discussion

5. Situation des logements sociaux, communaux et étudiants ; présentation et discussion

6. Commission consultative aux affaires culturelles - missions et critères pour subsides ordinaires ;
décision

7. Schéma de développement commercial ; présentation

8.1.1. Complexe Lankelz - aménagement des alentours du terrain de l'US Esch; devis; décision

8.1.2. Complexe Lankelz - aménagement des alentours du terrain de l'US Esch; crédit spécial;
décision

8.2. Réfection de l'entrée du Stade Emile Mayrisch; devis rectificatif; décision

8.3. Acquisition et installation des outils de réception du projet Smart metering; devis; décision

9.1. Acte de cession de bail emphytéotique et vente entre la Ville et la société Berwart S.A.;
décision

9.2. Acte de vente relatif à une parcelle 1699-19367 sise Rue Large; décision

9.3. Contrat de bail avec music:LX; décision
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9.4. Intégration de deux parcelles dans le domaine public communal; décision

10. Questions de personnel

10.A.1. Création d'un poste employé communal A2 ou B1 pour les besoins des services Conservatoire
et Expansion économique; décision

10.A.2. Création d'un poste de salarié carrière chef d'équipe (V3) pour les besoins de la colonne;
décision

10.A.3. Création d'un poste de salarié agent polyvalent (A3) pour les besoins des Espaces Verts;
décision

10.A.4. Création d'un poste de fonctionnaire C1 administratif pour les besoins du service des Sports;
décision

10.A.5. Création d'un poste de salarié B1 d'animateur sportifs pour les besoins du service des Sports;
décision

10.B.1. Réduction du service provisoire de Madame Tamara DA SILVA - A1 administratif; décision

10.B.2. Réduction du service provisoire de Madame Caroline Reuter professeur de musique; décision

10.C.1 Prime d'astreinte fixe pour la fonction de concierge des Services Industriels; décision

10.C.2. Primes d'astreinte variables pour l'exercice 2019; décision

10.D. Service de disponibilité et d'intervention urgente auprès de la Coordination Sociale; décision

11.1.1. Compte administratif pour l'exercice 2018; décision

11.1.2. Compte de gestion pour l'exercice 2018; décision

11.2.1. Relevé et rôle supplétif de l'IPF; décision

11.2.2. Relevé et rôle supplétif de l'IPF; décision

12.1. Subsides ordinaires - Associations sportives et de loisir

12.2. Subsides ordinaires pour l'année 2020; décision

13.1. Modification du règlement de la circulation – Boulevard J.-F. Kennedy (N4); décision

13.2. Confirmation des règlements de circulation temporaires ; décision

14.1. Commissions consultatives; modifications ; décision

14.2. Commission des Loyers - désignation d'un secrétaire suppléant; décision

Le premier point sera traité en séance secrète.

Les dossiers peuvent être consultés par les conseillers communaux au service secrétariat de la Ville
à partir du lundi 18 mai 2020.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre parfaite considération.

Le secrétaire général Bourgmestre
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I. Préface 

Ce rapport d’activité expose en première ligne la situation des logements sociaux de la 

commune d’Esch-sur-Alzette. Outre les logements sociaux, le Service Logement gère 

également des logements étudiants et des logements dans le cadre de la Gestion Locative 

Sociale. 

 

« Le Logement » est une problématique d’une grande actualité et les communes sont également 

incitées à prendre davantage leurs responsabilités. La Commune d’Esch-sur-Alzette vient de se 

lancer dans sa propre Gestion Locative Sociale et a investi, lors de la réorganisation du Service 

Logement dans le taux d’encadrement du Service Logement. 

 

La gestion administrative des logements sociaux et des logements étudiants implique divers 

volets (gestion des sinistres, admission, enregistrement et gestion des nouvelles demandes, 

renouvellements des demandes, calcul des loyers, adaptation annuelle des loyers, relogements, 

traitement de toutes sortes de doléances des locataires, déguerpissements, gestion informatique, 

permanence …) et représente une grande charge de travail. Actuellement toutes ses charges 

sont assurées par 1 rédacteur (logements étudiants) et 2 expéditionnaires communaux. 

 

Outre ces volets, d’autres tâches reviennent au Service Logement. Les enquêtes sociales et 

l’encadrement social des locataires (et demandeurs) deviennent des facteurs de plus en plus 

importants (engagement d’une deuxième assistante sociale en septembre 2019). De même que 

la gestion et la représentation du Service Logement jouent un rôle de plus en plus important 

(une tâche qui incombe au chef de service engagé en 2018 ; assistant social de formation). 

 

Par le biais de différentes statistiques, ce rapport vise à donner un aperçu approfondi de la 

situation actuelle. Pour des conclusions significatives de la situation des logements sociaux de 

la commune d’Esch-sur Alzette, il ne suffit pas de se baser que sur les chiffres de l’année 2019. 

Une comparaison avec les données des rapports d’activité des années 2011 et 2016 est 

nécessaire pour analyser une éventuelle évolution de la situation et/ou définition des besoins. 
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II. Aperçu des unités du Service Logement 

Au 1er novembre 2019 la Ville d’Esch-sur-Alzette dispose de 431 unités immobilières, 45 

logements étudiants et 48 garages destinées à la location. Dépuis un an environ, la Ville d’Esch-

sur-Alzette gère sa propre « Gestion Locative Sociale ». Au 1er novembre 2019 on compte 5 

logements (2 maisons, 3 appartements). Toutes les prestations sont gérées en régie propre par 

le « Service Logement » de la Ville d’Esch-sur-Alzette. 

 

Les logements sociaux sont de confort moderne et disposent d’une salle de bain, de chauffage 

à gaz et double vitrage. Le Service entretien et rénovation sous la division de l’Architecture se 

charge de l’entretien des logements en régie propre ou par engagement d’entreprises 

spécialisées. Les rénovations de plus grande envergure sont entammées lorsqu’un logement ou 

un immeuble se libère (crédits prévus dans le Budget). 

 

Tableau 1 : Unités en chiffres  

 20111 20162 20193 

Logements Sociaux

   
338 341 326 

Logements de la 

Gestion Locative 

Sociale 

/ / 5 

Logements de 

service 
9 7 7 

Logements étudiants / / 45 

Garages 48 44 48 

Total des unités dus 

à la location 
395 392 431 

 

  

                     
1 Tous les chiffres de 2011 se rapportent au « rapport de la situation des logements communaux au 30 juin 

2011 » présenté au conseil communal le 08 juillet 2011 
2 Tous les chiffres de 2016 se rapportent au « rapport de la situation des logements communaux au 31 

décembre 2016 » présenté au conseil communal le 12 mai 2017 
3 Tous les chiffres de 2019 se rapportent aux données récoltées du Service Logement – 01.11.2019 
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III. Logements sociaux  

A. Statut d’occupation 

Tableau 2 : Informations plus précis sur les logements sociaux  

 2011 2016 2019 

Occupés 280 264 263  

Inhabitable 

58 

4 15 

En réfection et 

réfection prévu 
69 37 

Libre et habitable 4 11 

Total 338 341 326 

 

Graphique 1 : Logements sociaux occupés de 2011 à 2019 

 

 

Depuis 2011, les logements sociaux occupés ont constamment diminués. Une fois les logements 

« libre et habitable » sont occupés, on affiche quand meme une légère tendance à la hausse par 

rapport à l’année 2016. 
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B. Répartition des logements occupés suivant nombre de chambres à 

coucher  

Tableau 3 : Nombre de chambres à coucher par logement social de 2011 à 2019 

 2011 2016 2019 

1 chambre  166 146 136  

2 chambres 85 101 106  

3 chambres 13 13 15 

4 chambres 7 2 4  

5 chambres et plus 9 2 2 

Total 280 264 263  

 

Graphique 2 : Nombre de chambres à coucher par logement social de 2011 à 2019 

 

 On constate que le nombre des logements avec 1 chambre à coucher ont diminués. Au 

1er mars 2020, le Service Logement compte 112 demandeurs qui nécessitent une 

chambre à coucher ce qui représente presque 40% par rapport à tous les demandes (283). 
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 Par contre, le nombre des logements avec 2 chambres à coucher a fortement augmenté 

les dernières années. Les demandes pour 2 chambres représentent un peu près 28% par 

rapport au total des demandes. 

 Les logements avec 3 chambres n’ont pas changés pendant les années 2011 à 2019. Il 

est quand même à remarquer, que les demandes pour 3 chambres à coucher représentent 

22% par raport au totale des demandes. 

 Les logements avec 4 chambres et plus, ont considérablement diminués durant les 

dernières années. Il est donc nécessaire, de travailler sur ce point, afin d’augmenter ce 

chiffre au futur. 
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IV. Logements pour personnes à besoins spécifiques 

A. Introduction 

L’accessibilité pour les personnes à besoins spécifiques est un des grands défis dans le domaine 

du logement. Il ressort du rapport de la situation des logements communaux en 2016, que la 

Ville d’Esch-sur-Alzette dispose de 50 logements sociaux adaptés aux besoins de personnes à 

mobilité réduite.  

 

Selon notre point de vue, la question de la définition d’un « logement adapté » s’impose. Pour 

qu’un logement puisse être dit comme « accessible », il doit en première ligne répondre aux 

critères d’accessibilités. Le projet de loi N 7346 déposé le 27.7.2018 dans la Chambre des 

Députés entend par accessibilité: « les caractéristiques d’une construction ou d’un 

aménagement permettant à toute personne, avec la plus grande indépendance possible, de 

circuler, d’accéder aux locaux et équipements, de se repérer et de bénéficier des services en 

vue desquels ce bâtiment, cette installation ou cette voie ont été conçus. Les conditions d’accès 

des personnes handicapées sont les mêmes que celles des autres personnes ou, à défaut, 

présentent une qualité d’usage équivalente ».4 Le Service Logement se base sur cette définition, 

pour l’énumération suivante des logements sociaux accessibles.  

 

B. Aperçu des logements sociaux accessibles 

8 logements dans l’immeuble 57, Rue du Brill  

2 logements dans l’immeuble 3, Rue Large 

1 logement dans l’immeuble 15, Rue Saint-Gilles  

1 logement dans l’immeuble 19, Rue Neudorf 

  

                     
4 Projet de loi portant sur l'accessibilité à tous des lieux ouverts au public, des voies publiques et des 

bâtiments d'habitation collectifs – 20.12.2019 
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V. Demandes  

A. Enquêtes sociales de nos assistants sociaux  

Après l’engagement d’un premier assistant social en avril 2018 le Service Logement a eu la 

possibilité de réaliser des enquêtes sociales auprès des demandeurs. Dans l’avenir, le Service 

Logement envisage pour chaque demande posée une enquête sociale. Cet util nous permet de 

vérifier les conditions du logement dont les gens y habitent et d’analyser leur situation socio-

économique. 

Voici le graphique pour illustrer la somme des enquêtes sociales finalisées au 1er novembre 

2019 comparant avec les enquêtes sociales finalement retenus pour l’obtention d’un logement 

social. 

 

Graphique 3: Enquêtes Sociales réalisées et retenues 
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B. Demandes en vue de l’obtention d’un logement social 

Graphique 4: Demandes des personnes inscrites sur la liste d’attente de 2011 à 2019 

 

 Au 1er novembre 2019 le Service Logement enregistre 237 demandes. Pour comprendre 

cette décroissance, il faut noter que le « Service Logement » fait depuis le 1er mai 2018 

annuellement des renouvellements des demandes pour tenir les fichiers à jour et pour 

mieux répondre aux besoins de nos clients.5 
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relatives aux logements locatifs, aux aides à la pierre ainsi qu’aux immeubles cédés sur la base d’un droit 
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C. Répartition des demandes au 1er novembre 2019 

 

Tableau 4 : Répartition détaillée des demandes de 2019 

Adultes Enfants Demandes Composition familiale 

1 0 78  

« Adultes » 

(93) 
2 0 15 

3 0 0 

1 1 25 « familles 

monoparentales avec 1 

ou plusieurs enfants » 

(62) 

1 2 22 

1 3 11 

1 4 3 

1 5 1 

2 1 21  

« familles nucléaires ou 

recomposées avec un ou 

plusieurs enfants » 

(82) 

2 2 23 

2 3 22 

2 4 11 

2 5 4 

2 6 1 
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D. Comparaison des demandes de 2016 à 2019 

Etant donné, un grand nombre des clients sur la liste d’attente n’ont pas répondu à notre lettre 

du renouvellement en 2018, la liste d’attente a nettement diminué. Suite à l’effondrement des 

chiffres en 2018, le Service Logement ne peut pas comparer les chiffres de 2011 et 2016 avec 

ceux d’aujourd’hui. De ce fait, on a élaboré des graphiques qui se réfèrent sur des pourcentages.  

 

Tableau 5 : Demandes de 2016 à 2019 en pourcentages 

Adultes Enfants Demandes 2016 % Demandes 2019 % Composition 

familiale 

1 0 35,3 % 32,9%  

« Adultes » 

47,7 % (2016) 

39,2 % (2019) 

2 0 11,4 % 6,3 % 

3 0 0,4 % 0 % 

4 0 0,6 % 0 % 

1 1 15,5 % 10,5 % « familles 

monoparentales 

avec 1 ou 

plusieurs 

enfants » 

26,5 % (2016) 

25,9 % (2019) 

1 2 8,2 % 9,2 % 

1 3 2,2 % 4,6 % 

1 4 0,2 % 1,2 % 

1 5 0,4 % 0,4 % 

2 1 11,8 % 8,8 %  

 

« familles 

nucléaires ou 

recomposées avec 

un ou plusieurs 

enfants » 

24,9 % (2016) 

34,2 % (2019) 

2 2 10,5 % 9,6 % 

2 3 0,4 % 9,2 % 

2 4 0,2 % 4,6 % 

2 5 0,6 % 1,6 % 

2 6 0,2 % 0,4 % 

3 1 0,8 % 0 % 

3 2 0,4 % 0 % 
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 On constate même qu’avec les renouvellements faites en 2018 et 2019, que les pourcentages 

ont varié très peu. 

 A noter, que le pourcentage des « familles nucléaires et recomposées » ont augmenté de 

9,3% en 2019 par rapport à 2016.  

 Par conséquent, le pourcentage des demandeurs « adultes » a diminué de 8,5 % en 2019 par 

rapport à l’année 2016. 

 

E.  Catégories d’âge des demandeurs 

 

Tableau 6 : Nombre de personnes selon leur âge de 2016 à 2019 

âge 2016 2019 

18-25 9 10 

26-35 83 36 

36-45 113 71 

46-55 121 68 

56-65 82 44 

66-75 29 6 

76-85 22 2 
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F. Par Nationalité 

 

Graphique 5: Nombres des différentes nationalités des demandeurs de 2016 à 2019 

 

 En analysant ce graphique il ressort, que le nombre des demandeurs de nationalité 

portugeaise et luxembourgeoise a diminué en 2019. Réciproquement le nombre des 

demandeurs Non-EU a considérablement augmenté. 

  

0,00% 5,00% 10,00% 15,00% 20,00% 25,00% 30,00% 35,00% 40,00%

Luxembourgeois

Français

Belge

Allemand

Portugais

Italien

Commun. Europ.

Ex-Yougoslave

Non-Européen

Nationalités des demandeurs

Luxembou
rgeois

Français Belge Allemand Portugais Italien
Commun.

Europ.

Ex-
Yougoslav

e

Non-
Européen

2019 23,60% 8,40% 1,70% 1,70% 24,50% 6,80% 3,40% 3,80% 26,20%

2016 33,10% 6,10% 1,30% 0,80% 33,90% 5,30% 4,70% 4,10% 10,40%

5. Situation des logements sociaux, communaux et étudiants ; présentation et discussion

Page 22



15 

VI. Locataires des Logements Sociaux 

A. Détail des locataires 

 

Tableau 7 : Nombre d’adultes et d’enfants de 2011 à 2019 

 2011 2016 2019 

Adultes 402 315 314 

Enfants (-18) 109 122 126 

Somme 511 437 440 

 

 

B. Composition des Ménages 

 

Tableau 8 : Nombre des différentes compositions de ménages de 2016 à 2019 

 

Adultes Enfants 2016 2019 

1 0 156 148 

1 1 32 43 

1 2 21 16 

1 3 4 4 

1 4 1 1 

2 0 29 29 

2 1 10 12 

2 2 8 7 

2 3 2 3 

3 0 1 0 
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Graphique 6: Nombre des différentes compositions de ménages de 2016 à 2019 
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Graphique 7: Nombres des enfants / adolescents par rapport leur âge de 2016 à 2019 

 

 

D. Nouveaux locataires et relogements  

Graphique 8:  Nombres nouveaux locataires et relogements de 2013 à 2019 
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E. Nationalité des locataires 

Tableau 10 : Fréquences des différentes nationalités des locataires de 2011 à 2019  

  2011 2016 2019 

Nationalité Habitants  % 
Pop. 

Esch 
Habitants % 

Pop. 

Esch 
Habitants % 

Pop.  

2019 

Luxembourgeois 318 62,2 46,4 264 60,4 43,4 255 57.7 42,5 

Portugais 115 22,5 32,7 100 22,8 33,8 119 26,9 30,6 

Non-Européen 17 3,33 3,6 26 5,9 4,7 29 6,5 9,01 

Français 22 4,31 4,5 12 2,7 5,0 11 2,4 5,2 

Ex-Yougoslavie 7 1,37 4,4 11 2,5 4,3 11 2,9 3,5 

Italien  19 3,72 4,2 9 2,0 3,7 5 1,1 3,7 

Belge 4 0,78 1,1 7 1,6 1,2 2 0,4 1,2 

Allemand 4 0,78 0,9 4 0,9 1,0 3 0,6 1,0 

Commun. 

Europ. 
5 0,98 1,36 4 0,9 2,0 5 1,1 2,92 

 

 Le pourcentage des locataires Non-EU augmente en 2019 de 3,17% par rapport à l’année 

2011.  

 On constate aussi que le pourcentage des locataires luxembourgeois est en train de 

diminuer et de s’adapter à la population eschoise. 

 

Graphique 9: Nombres des différentes nationalités des locataires de 2011 à 2019 
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F. Loyers des locataires 

Tableau 11 : Loyers des locataires de 2011 à 2019 

 
 Années  

Loyers 2011 2016 2019 Somme 

0-100 € 1 2 0  

159 locataires (2011) 

123 locataires (2016) 

99 locataires (2019) 

 

101-150 € 5 0 1 

151-200 € 39 10 12 

201-250 € 41 33 16 

251-300 € 41 37 30 

301-350 € 32 41 40 

351-400 € 20 39 45  

 

107 locataires (2011) 

125 locataires (2016) 

139 locataires (2019) 

401-450 € 29 21 25 

451-500 € 16 14 23 

501-550* € 16 17 12 

551-600 € 12 15 13 

601-650 € 8 9 7 

651-700 € 6 10 14 

701-750 € 5 6 8  

 

14 (locataires 2011) 

16 (locataires 2016) 

25 locataires (2019) 

751-800 € 3 4 7 

801-850 € 2 2 3 

851-900 € 0 2 1 

901-950 € 2 1 1 

951-1000 € 0 0 1 

1000-plus € 2 1 4 

 

G. Evolution des Loyers par rapport à l’indice 

Tableau 12 : Evolution des loyers de 2011 à 2019 

  Tot. loyers p. mois Locataires Moyenne  Indice 
Loyer i. 

100 

2011 106906 280 381,81 777,96 49,08 

2016 105924,72 264 401,23 833,19 48,16 

2019 114720 263 436,20 866,85 50,32 
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H. Taux d’effort des locataires 

Le taux d’effort lié à l’occupation du logement désigne le rapport entre la somme des dépenses 

liées à l’habitation principale et les revenus du ménage. La formule de calcul utilisée ici est la 

suivante : (Loyer + charges forfaitaires) / revenus) *100. 

 

Les revenus sont pris en compte de l’Unité de Consommation (i.e. les personnes vivant dans un 

foyer) qui est un indicateur du niveau de vie des résidents calculé en rapportant les revenus 

disponibles d’un foyer pondéré où les poids suivants sont appliqués : 1 pour une personne seule, 

0,5 pour toute personne de 14 ans et plus supplémentaire, 0,3 pour chaque personne de moins 

de 14 ans, et + 0,2 pour une famille monoparentale.  

 

EX : Un ménage de 2 adultes et un enfant de 12 ans à un indice de 1,8, ce qui signifie, que le 

revenu du ménage est divisé par 1,8, représentant ainsi le revenu disponible. Le montant du 

loyer divisé par le revenu disponible représente le taux d’effort que le ménage doit faire pour 

se loger. 

 

Tableau 13 :  

Taux d'effort 2016 2019 

0-5% 0 0 

6-10% 1 0 

11-15% 6 3 

16-20% 43 38 

21-25% 72 72 

26-30% 59 56 

31-35% 36 42 

36-40% 17 20 

41-45% 9 13 

46-50% 6 9 

51-55% 10 4 

56-60% 3 1 

61-65% 1 2 

66-70% 1 0 

71-75% 0 3 
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Graphique 10: Taux d’effort des locataires de 2016 à 2019 
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VII. Gestion Locative Sociale 

A. Visites avec propriétaires pour l’obtention d’un Logement GLS 

Depuis que la Commune d’Esch-sur-Alzette a lancé le projet « Gestion Locative Sociale » en 

date du 25 octobre 2018, le Service Logement a pu conclure cinq prises en location. En vue 

d’optimiser ce projet, le Service Logement reste soucieux que l’existence d’une telle offre au 

sein de la Commune d’Esch-sur-Alzette se fasse connaître davantage du public. 

 

Malgré une certaine résonnance positive, un certain nombre de négociations avec les 

propriétaires ne peuvent pas être finalisées. Un « avis négatif » émergent du côté du propriétaire 

est souvent lié à ses attentes concernant le prix du loyer. Si le montant du loyer réclamé est trop 

élevé pour répondre aux critères de la GLS, le Service Logement se voit également dans 

l’impossibilité d’accepter le logement. A ce niveau, le Service Logement est limité par deux 

facteurs. D’un côté, nos sous-locataires doivent pouvoir acquitter le loyer (qui ne doit pas 

dépasser un tiers de leurs ressources financières) et de l’autre côté, un montant maximal (10 

euros par m2) est fixé par le Ministère du Logement. 

 

Un « avis négatif » émergent du Service Logement est généralement dû au fait que le bien ne 

correspond pas à nos critères de sécurité et/ou de salubrité. Lors des visites d’un bien, le Service 

Logement se fait toujours assister et conseiller par un membre du Service de l’Architecte de la 

commune. 
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Tableau 14 : Liste des visites de la GLS de 2018 à 2019 

Situation Date de la visite Objet Avis 

Rue de l’Alzette  9.10.2018 Maison Négatif 

Rue Winston Churchill  10.12.2018 Appartement Positif 

Rue Michel Rodange  14.12.2018 Maison Négatif 

Rue Saint Vincent  18.01.2019 Appartement Négatif 

Boulevard Kennedy  21.01.2019 Appartement En négociation 

Rue du Commerce  25.01.2019 Appartement A vendre 

Rue Arthur Useldinger  01.02.2019 Appartement Positif 

Rue Pierre Goedert  12.03.2019 Appartement Négatif 

Rue de l’école  14.03.2019 Appartement Négatif 

Rue des Remparts  20.05.2019 Maison Positif 

Rue Jean l’Aveugle  17.07.2019 Maison En négociation 

Rue de l’Aerodrome  14.08.2019 Maison En négociation 

Rue Michel Rodange  19.08.2019 Maison Positif 

Rue de Belvaux  27.08.2019 Appartement En négociation 

Rue Jean Origer  28.08.2019 Appartement Positif 

Rue Marcel Reuland  11.09.2019 Appartement Négatif 

Rue d’Audun  22.10.2019 Appartement Négatif 

 

  

5. Situation des logements sociaux, communaux et étudiants ; présentation et discussion

Page 31



24 

VIII. Logements étudiants 

Le projet des logements étudiants mis à disposition par la Ville d’Esch-sur-Alzette est reparti 

sur trois immeubles :  

 

La Résidence DIVA    La Résidence Boltgen       Maison du Brill 

24, rue Dicks     2, place Boltgen       24, rue du Brill  

L-4081 Esch/Alzette     L-4044 Esch/Alzette   L-4041 Esch/Alzette  

(6 habitations)                  (35 habitations)    (4 habitations)  

 

Les logements estudiantins de la Résidence Boltgen sont mis à disposition à partir de septembre 

2017, ceux de la Maison du Brill à partir d’octobre 2017 et ceux de la Résidence DIVA sont 

mis en location à partir de juin 2018. 

Au début du projet de la Résidence Boltgen on a reçu beaucoup de demandes directement par 

le Service Logement de l’Université. Comme notre projet a été tout neuf et pas très connu 

encore, l’Université nous a transféré les demandes de logements qu’eux ne pouvaient plus 

satisfaire.   

Maintenant les chambres se remplissent par le bouche à l`oreille des étudiants et les demandes 

se font tous par le site officiel de la Ville d’Esch-sur-Alzette.  Une liste d’attente est établie et 

mise à jour après chaque semestre. Si une chambre se libère, le plus ancien de la liste d’attente 

est contacté en premier pour lui proposer un logement. S’il accepte on fixe un rdv. pour une 

visite et pour la signature du contrat. Nous laissons une certaine flexibilité en ce qui concerne 

le début du contrat, puisque souvent les étudiants doivent respecter un préavis de leur contrat 

de bail actuel.  Si le plus ancien refuse la chambre, on contacte le prochain et ainsi de suite.  

Les étudiants restent normalement dans nos chambres pour toute leur période d’études au 

Luxembourg. Nos conditions de loyer et nos emplacements centralisés sont des atouts 

convaincants.  

Nos statistiques sont rassemblés par semestre. Le semestre hiver mi-septembre et finit mi-mars 

et le semestre été qui commence mi-mars et se clôture pour mi-septembre.  

Les catégories d’âges sont adaptées au degrés d’études, Bachelor (19- 21 ans), Master (21 – 25 

ans)  et Doctorat ( 26 – 30 ans ). On loge aussi des chercheurs qui sont en PhD et ont un contrat 

de travail avec l’Université de Luxembourg pour un projet de recherche scientifique. 

Actuellement (01.11.2019) le nombre des étudiants sur la liste d’attente s’élève à 56 personnes. 

 

5. Situation des logements sociaux, communaux et étudiants ; présentation et discussion

Page 32



25 

A. Demandes en vue de l’obtention d’un logement étudiant 

Tableau 15 : Age des demandeurs étudiants 

âge 01.08.2017 - 01.08.2018 01.09.2018 - 01.08.2019 

18-21 12 6 

22-25 20 13 

26-30 24 29 

>30 9 5 

Pas d'Infos 3 3 

 

Tableau 16 : Sexe des demandeurs étudiants 

Sexe 01.08.2017 - 01.08.2018 01.09.2018 - 01.08.2019 

Masculin 36 22 

Féminin 32 34 

 

Tableau 17 : Nationalité des demandeurs étudiants 

 01.08.2017 - 01.08.2018 01.09.2018 - 01.08.2019 

Luxembourgeoise 9 2 

UE 26 25 

Non-UE 5 2 

USA 4 6 

Asie 18 12 

Afrique 5 8 

Pas d'Infos 1 1 

 

Tableau 18 : Cycle d’étude des demandeurs étudiants 

Cylce d'étude 01.08.2017 - 01.08.2018 01.09.2018 - 01.08.2019 

Bachelor 19 12 

Master 22 24 

PhD 26 19 

Pas d'Infos 1 1 
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B. Locataires par semestre (2017 à 2020) 

Tableau 19 : Age des locataires étudiants 

Age 2017-2018 2018 2018-2019 2019 2019-2020 

18-21 8 7 5 5 3 

22-25 16 14 10 11 9 

26-30 8 16 22 22 23 

>30 0 7 7 6 8 

 

Tableau 20: Sexe des locataires étudiants 

Sexe 2017-2018 2018 2018-2019 2019 2019-2020 

Masculin 21 30 25 25 23 

Féminin 11 14 19 19 20 

 

Tableau 21: Nationalité des locataires étudiants 

Nationalité 2017-2018 2018 2018-2019 2019 2019-2020 

Luxembourgeoise 4 3 3 3 3 

UE 16 16 18 17 16 

Non-UE 3 4 4 4 3 

USA 3 7 7 7 8 

Asie 4 12 12 13 10 

Afrique 2 2 0 0 3 

 

Tableau 22: Cycle d’étude des locataires étudiants 

Cylce d'étude 2017-2018 2018 2018-2019 2019 2019-2020 

Bachelor 8 14 14 14 9 

Master 16 12 11 11 7 

PhD 8 18 19 19 27 

 

Tableau 23: Durée d’occupation des locataires étudiants 

Durée d'occupation 2017-2018 2018 2018-2019 2019 2019-2020 

0-6 mois 32 18 7 3 9 

7-12 mois   26 18 8 7 

13-18 mois     19 11 2 

19-24 mois       22 9 

25-30 mois         16 
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IX. Déguerpissements 

A. Aperçu des déguerpissements  

Les déguerpissements forcés par l’huisser de jusstice sur le territoire de la commune Esch-sur-

Alzette seront suivis d’un agent de la commune. La majorité des déguerpissements sont des 

expulsions des personnes de leur logement, voilà pourquoi le Service Logement s’en occupe. 

Comme prévu dans la loi du 21 septembre 2006 sur le bail à usage d'habitation et modifiant 

certaines dispositions du Code civil, « La commune prend en charge, dans un local approprié, 

l’entreposage des biens meubles des personnes expulsées dans les conditions de l’article 29, 

paragraphe (2). Elle peut faire détruire les biens périssables, insalubres ou dangereux et 

refuser d’entreposer les biens dont la conservation causerait des difficultés ou des frais 

anormaux ». 6 

S’il s’agit d`un déguerpissement des personnes connus par l’Office Sociale ou si les enfants 

sont concernés de l’expulsion, l’assistant social du Service Logement se rend sur place pour 

expliquer les différentes démarches et pour protéger l’enfant si nécessaire. Dans ce contexte, 

l’équipe du Service Logement apprécie la bonne collaboration avec l’Office Sociale et 

l’échange indispensable. 

 

Tableau 24: Déguerpissements de 2011 à 2019 

                     
6 Loi du 21 septembre 2006 sur le bail à usage d'habitation et modifiant certaines dispositions du Code civil, 

article 30 – pub 

Année 
Prévus Annulés Exécutés 

2011 33 11 22 

2012 43 19 24 

2013 46 9 37 

2014 48 20 28 

2015 43 14 29 

2016 30 7 23 

2017 35 9 26 

2018 52 14 38 

2019 55 21 34 

Total : 243 80 162 
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Graphique 11: Déguerpissements prévus, annulés et exécutés de 2001 à 2019 

 

Au cours des deux dernières années on constate une forte augmentation des déguerpissements 

prévus. En ce qui concerne les déguerpissements exécutés, on constate une augmentation 

significative par rapport aux années précédentes, en soulignant qu’en 2013 les 

déguerpissements exécutés ont été sur un niveau comparable à aujourd’hui. 

  

33

43
46

48

43

30

35

52
55

11

19

9

20

14

7
9

14

2122
24

37

28 29

23
26

38

34

0

10

20

30

40

50

60

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

DEGUERPISSEMENTS Prévus DEGUERPISSEMENTS Annulés DEGUERPISSEMENTS Exécutés

5. Situation des logements sociaux, communaux et étudiants ; présentation et discussion

Page 36



29 

B. L’exécution des déguerpissements de 2017 à 2019  

Tableau 25: Répartion des déguerpissements de 2017 à 2019 

Année Ja. Fév. Ma. Av. Mai Ju. Jui. Ao. Sep. Oc. Nov. Dec. Tot. 

2017 2 2 2 1 3 4 1 4 2 3 0 2 26 

2018 3 3 4 7 5 1 2 4 5 1 2 1 38 

2019 7 3 3 4 2 3 3 2 2 5 0 0 34 

 

Graphique 12: Déguerpissements de 2017 à 2019 par période mensuelle 
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X. Logements de service 

Tableau 26: Différents logements de service 

 

  

2, avenue des Terres-Rouges Conservatoire Occupé 

8, boulevard Pierre Dupong école Lallange Occupé 

 Place Adeline Pellegrino école Nonnewiesen Occupé 

1, Place des Sacrifiés 1940-1945 
Bains municipaux 

Transformé en 

bureau 

6, Quartier Station de pompage Occupé 

201, rue Jean-Pierre Bausch école en forêt Occupé 

23, rue Michel Lentz école Brouch Occupé 
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XI. Conventions avec différentes structures sociales 

Les institutions sociales suivantes ont un droit d’option sur un ou plusieurs logements sociaux 

appartenant à la Ville d’Esch-sur-Alzette.   

 

Tableau 27: Institutions Sociales qui profitent des logements sociaux de la Ville d’Esch 

Institution Sociale Options Composition de ménage 

A.P.E.M.H 1 1 adulte 

Immo-Stemm 3   1 adulte 

      1 adulte 

      1 adulte 

Réseau Psy 4   1 adulte + 1 enfant 

      1 adulte 

      1 adulte 

      1 adulte + 1 enfant 

Jongenheem a.s.b.l 3 1 adulte 

    1 adulte 

    1 adulte 

Fondation Jugend an 

Drogenhellef 
2 

1 adulte 

    1 adulte 

Abrisud 2 1 adulte 

    1 adulte 

Foyer Sud 2 1 adulte + 1 enfant 

    1 adulte + 3 enfants 
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XII. Recettes et Dépenses  

Tableau 28: Recettes et Dépenses de 2011 à 2019 

 

*hormis frais du personnel  

  RECETTES DEPENSES 

2011-2019 ORDINAIRES 

 

EXTRAORD. 

 

ORDINAIRES 

 

EXTRAORD. 

   

2011 1 671 944,45 2 903 938,76 944 936,45 1 420 008,41 

2012 1 814 572,66 2 601 353,00 991 994,02 2 716 651,17 

2013 1 649 667,25 132 897,00 1 080 581,59 832 845,69 

2014 1 694 293,91 254 484,00 905 834,01 741 084,44 

2015 1 654 080,72 212 871,08 913 754,74 1 220 135,45 

2016 1 605 542,99 - 967 235,38 1 294 725,72 

2017 1 751 741,48 1 252 320,54 799 692,98 2 062 179,34 

2018 1 855 667,70 3 771 290,00 936 153,25 1 506 977,38 

2019 au 

01/11/19 
1 649 587,69 205 708,00 698 407,15 671 473,03 
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XIII. Acquisition d’immeubles pour logement locatif  

Tableau 29: Acquisitions de 2008 à 2019 

20167 2019 

DATE  OBJET SITUATION TERRAIN Utilisation 

13.09.08 Maison 3, rue Louis Pasteur 1 a 22 ca En réfection 

25.09.08 Maison 35, rue Michel Rodange 1 a 45 ca Logement Social 

28.04.09 Maison 33, rue des Remparts 0 a 65 ca En réfection 

18.06.09 Maison 171, rue de Luxembourg 2 a 76 ca Logement Social 

18.06.09 Maison 173, rue de Luxembourg 4 a 20 ca Logement Social 

04.02.10 Maison 37, rue des Remparts 0 a 60 ca Logement Social 

27.04.12 Maison 60, rue Léon Weirich 1 a 44 ca Logement Social 

27.06.14 
Commerce + 2 

Appart. 
1, rue du Moulin 2 a 10 ca Commerce 

12.06.15 Maison 7, rue Jean Origer 0 a 40 ca 
Intégré dans la projet 

école 

09.11.10 Maison 130, rue de Luxembourg *  
Salle de 

consommation 

 

Entre 2008 et 2015 la Ville d’Esch-sur-Alzette a acquis 10 immeubles pour logement locatif. 

Cinq des dix logements acquis ont été transformés en logements sociaux.  

Deux des dix logements acquis sont actuellement toujours en réfection.  

Trois des dix logements acquis ne servent pas au Service Logement. 

 

 

 

 

  

                     
7 Le tableau a été reproduit du Rapport d’activité de 2016 
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XIV. L’ensemble des logements sociaux locatifs à Esch/Alzette 

Au 1er novembre 2019 on recense 606 logement sociaux locatifs sur le territoire de la Ville 

d’Esch-sur-Alzette, dont: 

 326 logements sociaux locatifs de la Ville d’Esch-sur-Alzette 

 212 logements sociaux locatifs du Fonds du Logement 

 44  logements sociaux locatifs de l’Agence Immobilière Sociale 

 24 logements sociaux locatifs de la Société Nationale des Habitations à Bon Marché 

(SNHBM) 

 

Graphique 13 : Répartition des logements abordables à Esch-sur-Alzette 
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Graphique 14 :  Répartition des logements sociaux communaux à Esch-sur-Alzette 

 

 

Graphique 15: Répartition des logements en gestion locative sociale 
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Email :daliah.scholl@villeesch.lu  

 

 

 

 

Les missions de la commission consultative aux affaires culturelles de la  

Ville d’Esch-sur-Alzette: 

 

1) la formulation des avis sur les projets culturels de la ville avant les réunions du 
Conseil Communal ; 

2) interlocuteur des associations culturelles et de loisirs d’Esch-sur-Alzette et l’écoute 
de leurs projets. La restitution rapide (Compte rendu d’une page maximum) de ce 
projet au Conseil de Gouvernance de la ville pour information (objectif : savoir ce que 
font les associations, travail sur l’écosystème) ;  

3) la définition de critères de soutien financier pour ces associations : par exemple, 
l’association respecte des critères de développement durable au cours de leurs 
événements ; l’association respecte l’égalité des chances ; l’association contribue à la 
stratégie cultuelle de la ville (avec des critères spécifiques tirés de Connexions) ; 

4) l’attribution de ces subsides en fonction de ces critères > des subsides plus élevés 
pour les associations qui respectent tout cela. (Ne pas punir ceux qui ne font rien mais 
récompenser ceux qui font > campagne de sensibilisation !) ; 

5) En outre, elle émet un avis (consultatif) sur les décisions prises par la gouvernance, 
quant au financement de projets exceptionnels, portés par des artistes, des chercheurs 
ou des institutions autres (dans le cadre de la démarche de financement des projets 
culturels adopté le 15 mars 2019 en CC) ; 

6) Elle propose le lauréat du prix du mérite culturel. 
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Les critères d’évaluation pour déterminer les subsides  

pour les associations culturelles 

 

1. Très court état des lieux : les associations culturelles au Luxembourg et à Esch 

Selon un rapport commandé par le ministère luxembourgeois de la Culture (Fleury, 2011)1, les associations 

culturelles constituent des acteurs importants du dynamisme culturel. La culture occupe non seulement la 

première place du secteur associatif luxembourgeois (22% des associations œuvrent dans le secteur culturel2), 

mais les associations œuvrant prioritairement dans ce domaine d’activité sont aussi celles qui réunissent le plus 

grand nombre de membres et le public le plus diversifié. Une enquête de l’European Values Study3 réalisée au 

Luxembourg en 2008 montre que, du point de vue du nombre de membres et de bénévoles4, les associations 

culturelles arrivent au deuxième rang de l’ensemble des organisations luxembourgeoises, ex aequo avec les 

associations syndicales, mais assez loin derrière les organisations de sports et de loisirs (Fleury, 2011). Ainsi, au 

total, 17% des résidents du Luxembourg disent être membres ou bénévoles au sein d’une organisation 

culturelle, contre 32% dans le cas des organisations de sports et de loisirs.  

À Esch, sur le site intranet de la Ville, on trouve 54 associations culturelles en activité sur 222 associations au 

total. Dans cette liste, en réalité : 

                                                           

1 Fleury Charles. 2011. Les associations culturelles. Disponible sur : http://benevolat.public.lu/fr/publications/etudes-

enquetes/associations-culturelles/associations-culturelles.pdf  

2 Pour information, les autres types d’associations peuvent être : sociale, santé, affaires sociales…. 

3 Site internet de l’EVS : www.europeanvaluesstudy.eu/ 

4 Un adhérent est un membre de l'association qui a souscrit une adhésion à l'association et qui est tenu, en règle générale, de verser 

une cotisation. Cette adhésion lui donne des droits (participation à l'assemblée générale, etc.). Un bénévole est une personne qui donne 

de son temps pour l'association. Un bénévole n'est donc pas obligatoirement adhérent de l'association, même si, en pratique, ces deux 

qualités se cumulent fréquemment. Et tous les adhérents, lorsqu'ils sont en même temps bénévoles, ne sont pas forcément des 

bénévoles « actifs ». Souvent, également, une action bénévole précède l'adhésion à une association. Ex. : Sylvie n'est pas membre de 

l'association sportive de son quartier, mais accompagne son époux qui est membre de l'équipe de foot. Elle aide par exemple à 

l’organisation des matchs... Lors de ces compétitions, Sylvie est une bénévole non adhérente de l'association, alors que les joueurs, qui 

sont eux adhérents, ne sont pas nécessairement des bénévoles. 
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- de nombreuses associations pourraient aussi rejoindre la catégorie « associations culturelles » mais sont 

catégorisées autrement (associations de danse, KulturLaf, etc.) (nous ne les avons pas toutes ajoutées car 

il est difficile d’estimer si ces associations ont ou non une activité « essentiellement » culturelle) ;  

- des associations comme les Scouts des Diables rouges sont considérées comme culturelles ; 

- et enfin, certaines associations ne figurent pas du tout dans le fichier.  

Après avoir retravaillé cette liste, on peut compter une soixantaine d’associations culturelles actives en 2019 à 

Esch. Un peu plus d’un quart des associations en activité sont donc culturelles, ce qui place Esch légèrement au-

dessus de la moyenne nationale (25% contre 22% au niveau national). Sur celles-ci : 

- 15 reçoivent des subsides de la Commission Consultative aux Affaires Culturelles (CCAC) (400 euros 

pour chacune en 2019) ;  

- une dizaine d’associations sont conventionnées avec la Ville (et touchent donc des subventions souvent 

beaucoup plus conséquentes)  

- et d’autres5 ne reçoivent, à notre connaissance, ni financement de la CCAC ni de la Ville (mais 

potentiellement 1) la mise à disposition d’espace par la ville ou 2) d’autres soutiens extérieurs). 

 

2. Propositions pour répartir les subsides des associations culturelles 

Afin de répartir plus équitablement les subsides aux associations culturelles, et surtout, d’encourager plus 

encore les associations dont l’action est importante pour la Ville d’Esch, nous proposons de mener avec vous, 

une réflexion sur trois points : 

1. Quels sont les critères qui permettent de distinguer les associations « culturelles » ? (et ainsi, mieux les 

classer, par exemple sur Internet). 

2. Quels sont les critères qui permettent de distinguer celles dont les subsides sont déterminés par la CCAC, 

la Ville en général ou le service Culture spécifiquement ? Dans un cas comme dans l’autre, comment 

sont déterminés les budgets globaux à allouer à l’une ou l’autre des commissions ? Qui les gère ? 

3. Quels sont les critères qui permettraient de cibler les associations à encourager par un subside 

supplémentaire ? 

 

2.1. Point 1 : comment définir ce qu’est une « association culturelle » ? 

Le service Culture propose de distinguer les associations « culturelles » pouvant prétendre à un subside de la 

CCAC par les critères qui suivent (à discuter). Une « association culturelle » : 

 Est sans but lucratif (d’utilité publique ou non), c’est-à-dire qu’elle ne se livre pas à des opérations 

industrielles ou commerciales, ou ne cherche pas à procurer à ses membres un gain matériel6.  

 Œuvre principalement dans le secteur culturel, c’est-à-dire que son activité principale relève du secteur 

culturel tel que défini par la Classification internationale des organisations sans but lucratif7 

                                                           
5 Par exemple : l’amicale des Hauts Fournaux, Les amis de l’orgue, le Rancho Folclórico Províncias de Portugal, la Chorale Sainte-Cécile, 

etc.  

6 Les associations sont donc à distinguer des « fondations » (les établissements qui tendent à la réalisation d’une œuvre d’un caractère 

philanthropique, social, religieux, scientifique, artistique, pédagogique, sportif ou touristique) et des « organisations non 

gouvernementales » (organisations d'intérêt public, sans but lucratif, qui interviennent dans le champ international pour apporter une 

aide humanitaire, essentiellement financée par des fonds privés, et sans relever d’un État ou d’une institution internationale).  

7 Le groupe Culture et Loisirs recouvre : « Médias et communications (production et diffusion d'information et de communications; 

comprennent les stations de radio et de télévision; l'édition de livres, de revues, de journaux et de bulletins d'information; la production 
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(International Classification of Non-profit Organizations – ICNPO) et développée par le Centre John 

Hopkins (Salamon et Anheier, 19968). Toutes les disciplines culturelles et de loisirs peuvent être 

soutenues :  

 arts de la scène et du spectacle (chant, musique, théâtre…),  

 organisation et accueil de spectacle, patrimoine et commémoration,  

 arts visuels,  

 promotion d’activités artistes,  

 rencontres et échanges ou autres activités culturelles ou habituellement reliées au loisir 

(collection, activité manuelle, etc.).  

La valorisation des cultures (italienne, portugaise…) devrait également être incluse dans ces disciplines. 

Par contre, les associations de sport devraient rester affiliée au service des Sports ; les associations 

spécifiquement dédiées à la jeunesse, au service Jeunesse ; les associations pour les seniors au service 

Senior (…) et de ce fait, ne pas relever des « associations culturelles ». 

 a son siège se situe à Esch. 

 est ouverte notamment à tous les eschois (elle peut aussi s’ouvrir aux autres, mais ne doit pas exclure les 

eschois d’une façon ou d’une autre).  

 

2.2. Point 2 : les critères d’attribution de la responsabilité des budgets  

Concernant l’attribution de la responsabilité de ces associations, un travail de fond serait à effectuer. D’abord, 

on doit distinguer les grosses associations des petites : 

- Les grosses associations peuvent profiter de conventions avec un service municipal (ou plusieurs) ;  

- Alors que les autres profitent de subsides annuels (moins importants) de la CCAC. 

Les grosses associations doivent donc être affiliées à un ou plusieurs services de la Ville parce qu’elles réclament 

un suivi régulier et une attention particulière à leurs (souvent très riches) activités ; tandis que le suivi des plus 

petites pourraient être prises en charge par la CCAC. 

Pour déterminer à quel service attribuer les associations, la solution la plus simple serait de constituer un jury 

constitué de responsables de plusieurs services (culture, jeunesse, intégration, coordination sociale…) et de 

membres de la CCAC qui aurait pour mission d’analyser, association par association, la composante principale 

de l’association et d’en attribuer la responsabilité en fonction. Il pourrait éventuellement exister des 

associations gérées par deux ou trois services (culture et jeunesse par exemple) mais avec toujours un service 

                                                           
cinématographique; les bibliothèques) ; Arts visuels, architecture, céramique (Production, diffusion et exposition d'œuvres d'art visuel 

et d'architecture; comprend la sculpture, les sociétés photographiques, la peinture, le dessin, les centres de design et les associations 

architecturales). Arts d'interprétation. (Centres d'arts d'interprétation, compagnies et associations d'arts d'interprétation; comprend les 

compagnies de théâtre, de danse, de ballet, d'opéra, les orchestres, les chorales et les ensembles musicaux). Sociétés historiques, 

littéraires et humanistes (Promotion et appréciation des lettres et des sciences humaines, préservation des artéfacts historiques et 

culturels, et commémoration des événements historiques; comprend les sociétés historiques, de poésie et littéraires, les associations 

linguistiques, les sociétés de promotion de la lecture, les monuments aux morts de même que les fonds et associations commémoratifs). 

Musées (Musées généraux et spécialisés des domaines de l'art, de l'histoire, des sciences, de la technologie et de la culture). Zoos et 

aquariums. Sports (Services et événements de sport amateur, d'entraînement, de conditionnement physique et de compétition sportive; 

comprend les centres de conditionnement physique et de mieux-être). Clubs de loisirs et clubs sociaux (Installations et services de loisirs 

aux particuliers et aux collectivités; comprend les associations de terrains de jeu, les clubs sportifs, les clubs d'hommes et de femmes, les 

clubs de tourisme et les clubs de loisirs). Associations philanthropiques (Organismes de membres qui fournissent des services aux 

membres et aux collectivités locales comme les Lions, Zonta International, le Club Rotary et les Kiwanis). » 

8 Salamon Lester M., Anheier Helmut K.. 1996. The Emerging Nonprofit Sector – A Comparative Analysis, Manchester, Manchester 

University Press. 
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« responsable ». Cela signifie au préalable que chaque service définisse ce qu’est, pour lui, une association 

« sportive », « pour les jeunes » ou « sociale » par exemple (comme on l’a fait en 2.1.). 

 

2.3. Point 3 : les critères d’attribution des subsides  

La Ville soutient plus les associations qu’elle estime actives et dotées de « bonnes pratiques ». Concrètement, 

elle tient compte pour cela des critères qui suivent. Conscient∙e∙s que tous les critères ne peuvent pas être 

respectés au sein de toutes les associations, tous ces critères seront examinés, mais la faiblesse d’un critère 

peut être pondérée par la puissance d’un autre. 

La ville soutient plus les projets d’associations qui, à leur tour, la « portent ». Le projet doit donc bénéficier, de 

plusieurs points de vue, à la ville et à son développement. Pour rappel, les 5 axes principaux de la stratégie 

Connexions sont : 

1. Soutenir la création dans la ville (l’association pousse à la création et à la créativité ainsi qu’à leur 

promotion ; elle est active (se réunit au moins une fois par semaine…) ; elle a des membres et des 

bénévoles ; elle organise des actions ouvertes au public au moins 3 fois par an) ; 

2. Soutenir le développement économique par la culture (le développement d’une activité 

économique relative à l’activité de l’association est un plus : vente de produits ou services ; les fonds 

de l’association viennent aussi d’autres endroits que les simples financements publics (vente de 

produits ou services, mécénat, etc. hors cotisation des membres), …) ; 

3. Favoriser la reconnaissance de diversité culturelle et l’accès de tous à la culture (l’association 

favorise la rencontre, au sein de ses porteurs, adhérents, membres et bénéficiaires, de personnes 

d’âges, de genres, de cultures, de langues, de lieux d’habitation différents ; elle offre idéalement la 

possibilité à tou·te·s les citoyen·ne·s de la Grande Région, nationaux·les ou locaux·les de participer 

à ses activités en tant que membres, bénéficiaires et publics…) ; 

4. Faciliter la possibilité pour tous, de se former par la culture et aux cultures (l’association inclue 

la possibilité de se former pour les adhérents, membres ou bénéficiaires ; tous ses membres ne sont 

pas uniquement des adhérents cotisants ; il y a ou non des salariés professionnels dans l’association ; 

les prix des cotisations et des prestations pour les publics sont accessibles) ; 

5. Valoriser l’image d’Esch à l’extérieur et aux yeux des Eschois·es (l’association communique sur 

ses activités, a un site Internet en fonctionnement, se produit en public à Esch, dans la région et à 

l’international…).  

D’autres critères pourraient également être favorisés : 

6. Le développement durable et la mise en valeur des ressources naturelles (il faudrait établir des 

règles simples à respecter pour les associations avec le Service écologie, comme par exemple : ne 

pas utiliser de matériaux à usage unique lors des événements, etc.) ; 

7. Les aspects pratiques du projet. Les conditions de réalisation du projet de l’association sont des 

critères importants (l’association a un projet, les responsables sont bien formés, le plan de 

financement est réaliste et complet, etc.). 

La mise en pratique de ces 7 critères supposerait que chaque association réponde à un questionnaire précis, 

puisque chacun des critères devra être décliné en des questions (3 à 10 environ par critère) non ambiguës et 

évaluables (on arrive à environ 40 à 70 questions). Cela suppose aussi que la proposition de chaque association 

soit examinée une à une par le jury.  
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Dossier à remplir pour chaque association culturelle pour l’obtention de subsides 

ordinaires de la CCAC 

 

Description de l’association (2 pages maximum) : 

Données administratives 

- Personne responsable de l’association et coordonnées 

- Désignation et numéro de registre de l’association1 

- Partenaire(s) éventuel(s) (sponsors, convention Ville Esch,) 

- Adresse du siège social et lieu de réunion 

- Nombre de salariés dans l’association et temps de travail de ces salariés (en heures) 

- Bref historique de l’association 

Quoi ? 

- Comment décririez-vous l’activité de l’association en 5 lignes maximum (discipline(s) concernée(s), 

objectif, etc.) ? 

- Mots-clefs et/ou Hashtags décrivant l’association (5 maximum) : 

- En quoi l’association répond-elle à un ou des objectifs de la stratégie culturelle de la ville d’Esch et 

lequel ? 

- L’association organise-t-elle une ou plusieurs manifestations publiques (si oui, la ou les décrire en une 

phrase) ? 

- L’association participe-t-elle à une ou plusieurs manifestations publiques (si oui, lesquelles ? quand ?) 

Pour qui ? 

- Nombre de membres effectifs l’année passée (et nombre de cotisants sur ces membres) 

                                                           

1 Les mentions légales relatives à la Loi Générales sur la Protection des Données Personnelles figureront sur le site. 
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- Nombre de membres prévus cette année (et nombre de cotisants sur ces membres) 

- Nombre de membres habitant Esch (année précédente) 

 

Âge des membres(année 
précédente) 

Nombre 

<12  

12-30  

31-55  

>55  

- Proportion d’hommes et de femmes (année précédente) 

- Langue(s) utilisée(s) au sein de l’association 

- Nombre de bénévoles envisagés pour des manifestations 

Comment ? 

- À quelle fréquence l’association se réunit-elle ? 

- Avec quels moyens humains et financiers par mois ? Combien d’heures travaillées par mois ? 

- Comment l’association trouve-t-elle ses membres (bouche-à-oreille, communication, participation à des 

salons…) ? 

- A-t-elle des moyens de communication : Site web 

     Facebook 

     Instagram? 

- Comment l’association essaye-t-elle de réduire son empreinte énergétique (réutilisation de matériaux, 

bannissement des matériaux à usage unique, réduction des déplacements nécessaires, covoiturage, etc.) ? 

Combien ? 

- Quel sont les montants d’adhésion à l’association en tant que membres de l’adhésion à l’association en 

tant que membre ? 

- La cotisation est-elle obligatoire ? 

- Qu’est-ce qui est compris dans la cotisation ? 

- Les membres doivent-ils s’acquitter d’autres frais (équipements nécessaires…) ? 

- Devez-vous payer un loyer Budget total et participation demandée à la ville  
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B.P. 145 L- 4002 Esch/Alzette 

Daliah Scholl, présidente 
Tel.: 621 313 999 
Email :daliah.scholl@villeesch.lu  

 

 

 
Grille d’évaluation pour l’attribution de subsides ordinaires pour les associations 

culturelles 

(grille uniquement disponible pour les membres du jury et non aux demandeurs) 

 

Nom de l’association: …………………………………………………………………………………………………… 

  

Thèmes Critères 1 2 3 4 5 N

D 

  -    +  

Aspects techniques  L’association a un projet clair            

Les responsables sont bien formés ou ont de l’expérience dans le 

domaine pour mener à bien cette activité 

      

Le plan de financement est réaliste        

L’association est active : elle se réunit au moins une fois par mois       

Elle aura certainement plus de 10 membres pour l’année suivante       

Elle sera soutenue par plus de 5 bénévoles       

Elle organisera des actions ouvertes au public au moins 1 fois dans 

l’année 

      

            

  

Soutenir la 

création dans la 

ville 

L’association pousse à la création et à la créativité de ses membres            

Elle pousse à la promotion de la création et de la créativité au sein 

de la population 

      

            

        

Soutenir le 

développement 

économique par la 

culture  
 

 

 

L’association développe une activité économique (vente de 

produits ou services) 

           

Les fonds de l’association viennent d’autres partenaires ou 

activités que le simple financement public (mécénat, vente de 

produits ou services  - hors cotisation des membres) 

           

Elle emploie un ou des salarié(s)        

       

 

 

       

Favoriser la 

reconnaissance de 

diversité culturelle 

L’association favorise la rencontre, au sein de ses porteurs, 

adhérents, membres et bénéficiaires, de personnes d’âges 

différents  

      

Elle favorise la rencontre de genres différents        
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et l’accès de tous à 

la culture  

 

Elle favorise la rencontre de cultures et de langues différentes       

Elle favorise la rencontre de personnes de lieux d’habitation 

différents  

      

Elle offre la possibilité à tou·te·s de participer à ses activités en 

tant que membres, bénéficiaires et publics… 

      

       

        

Faciliter la 

possibilité pour 

tous, de se former 

par la culture et 

aux cultures  

 

L’association inclut la possibilité de se former pour les adhérents, 

membres ou bénéficiaires ;  

           

Tous ses membres ne sont pas uniquement des adhérents 

cotisants ; 

           

Les prix des cotisations et des prestations pour les membres sont 

accessibles : moins de 10 euros 

      

Les prix des prestations pour les publics sont accessibles à tous∙te∙s       

            

        

Valoriser l’image 

d’Esch à 

l’extérieur et aux 

yeux des Eschois·es  

 

L’association communique régulièrement sur ses activités (outils 

de communication remis à jour)  

           

Elle a un site Internet en fonctionnement            

Elle se produit en public à Esch       

Elle se produit dans la grande-région        

Elle se produit à l’international       

            

   

Le développement 

durable et la mise 

en valeur des 

ressources 

naturelles 

L’association n’utilise pas de matériaux à usage unique lors des 

réunions 

           

Elle n’utilise pas de matériaux à usage unique lors des événements 

publics 

           

Elle tente de prévenir toute atteinte à l’environnement du fait de 

son action 

      

            

   

Appréciation 

subjective  

Le projet de l’association présente selon moi une haute qualité             

Le projet me semble original            

Le projet présente selon moi une nouveauté (public ciblé, thème, 

etc.) peu présente chez d’autres associations 

           

  

Estimation globale Le dossier est complet (tous les éléments sont présents)            

Il a été rempli avec soin (bonne présentation)            

Il contient l’intégralité des pièces demandées            

 

         

Aspect(s) positif(s)   

  

  

Aspect(s) 

problématique(s) 

  

  

  

Avis du CG (rayez 

les mentions 

inutiles) 

Financement accordé sans modification – Financement accordé sous réserve de 

modification (voir ci-dessous) – Financement non accordé 

  

Recommandations 

pour une re-

soumission 
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Esch-sur-Alzette, le 13 mai 2020 

 

 

 

Au collège des bourgmestre et échevins 

de la Ville d’Esch-sur-Alzette 

 

 

Objet :   Centre de Football Lankhelz 

Concerne : Réaménagement des alentours du terrain US Esch 

Article : 4/821/221313/20069 

 

 

 

Monsieur le bourgmestre,  

Madame, Messieurs les échevins, 

 

J’ai l’honneur de vous soumettre en annexe, aux fins de vote par le conseil communal, 

un devis au montant de 64.000 € concernant le réaménagement des alentours du 

terrain US ESCH au site Lankhelz conformément à la décision du collège des 

bourgmestre et échevins du 10 avril 2020. 

 

 

Le crédit afférent sera inscrit à l’article 4/821/221313/20069 du budget des dépenses 

extraordinaires de l’exercice 2020. 

 

 

 

 

Norma ZAMBON, 

Chef de service 
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DEVIS 
 

 

Concerne : Centre de Football Lankelz – aménagement des alentours du terrain - US Esch 

 Art. 4/821/221313/20069 – Exercice 2020  

 

 

 

 

 

1 Travaux d’asphaltage et pavage 

 

Nr Texte       Unité    Qté  Prix unitaire      TOTAL 

 

1 Béton asphaltier    m2 450,00         24,30 € 10.935,00 € 

 

2 Couche de liaison et de roulement  m2 800,00        22,90 € 18.320,00 € 

 

3 Fourniture et pose de pavés écologiques   

3.1 Sable stabilisé     m2 225,00        10,00 €   2.250,00 € 

3.2 Pavés Golf plus 8cm y compris remblai gravier m2 225,00        65,00 € 14.625,00 € 

3.3 Supplément coupe    m2   60,00        10,00 €      600,00 € 

 Total : Pavés écologiques       17.475,00 € 

 

4 Fourniture et pose de files de pavés 25x12x15 m 220,00        33,00 €   7.260,00 € 

 

+17% TVA    9.178,30 € 

TTC   63.168,30 € 
 

 

 

Totalité arrondi à voter:             64.000,00 € ttc. 
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Ville d’Esch-sur-Alzette 

Boîte Postale 145 · L-4002 · Esch-sur-Alzette 

Tél. (+352) 54 73 83 777 

Claude FLEMING 

Département Finances  

Tél. (+352) 54 73 83 529 · Fax : 54 73 83 570 

www.esch.lu claude.fleming@villeesch.lu page 1/1 

 

Esch-sur-Alzette, le 14 mai 2020 

 

 

 

Au Collège des Bourgmestre et Echevins 

de la Ville d’Esch-sur-Alzette 

 

 

 

Concerne : Crédit spécial – aménagement des alentours du terrain de football US Esch 

  

 

 

J'ai l'honneur de vous soumettre, aux fins de vote par le Conseil Communal, un crédit spécial de EUR 

64.000 concernant l’aménagement des alentours du terrain de football US Esch situé au Centre de football 

Lankelz. 

Le crédit devra être inscrit à l’article « 4/821/221313/20069 - Centre de Football Lankelz - 

aménagement des alentours du terrain - US Esch » du budget des dépenses extraordinaires de l’exercice 

2020. 

Il sera couvert par une diminution équivalente des crédits 2020 à l’article « 4/822/221311/17078 - 

Centre sportif Parc Lankelz - bâtiment – acquisition ». 

 

Veuillez agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma parfaite considération. 

  

 

 Claude Fleming 
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www.esch.lu 

 

Josy DILK     

Service des Sports 
Service des Sports 
Equipe Outdoor 
josy.dilk@villeesch.lu 

 
Ville d'Esch-sur-Alzette 
Boîte postale 145 
L-4002 Esch-sur-Alzette 

 
Tél: (+352) 2754 5140 
Fax: (+352) 54 73 83 
761 

Attention. Nos numéros de téléphone ont changé. 
 

 

Esch-sur-Alzette, le 17 avril 2020 

 

 

DEVIS RECTIFICATIF 
 

 

Concerne : Stade E. Mayrisch – entrée du stade - réfection 

 Art. 4/821/221313/19066 – Exercice 2020  

 

 

 

1 Installation d’un portail coulissant et d’un tourniquet avec lecteur pour badges 

 

Nr Texte       Unité  Qté  Prix unitaire  TOTAL 

1  Fourniture et pose d’un portail   1,00  ff  25.000,00 €  25.000,00 € 

2 Fourniture et pose d’un tourniquet  1,00  ff 13.000,00 € 13.000,00 € 

3 Fondations pour portail et tourniquet  1,00  ff 7.000,00 € 7.000,00 € 

4 Fourniture et pose d’un module GSM  1,00 ff 3.000,00 € 3.000,00 € 

5 Fourniture de 2.500 badges programmés 1,00 ff 11.000,00 € 11.000,00 € 

6  Fourniture et pose d’un lecteur pour badges 1,00 ff 250,00 €  250,00 € 

7 Fourniture et pose de supports     1,00  ff 750,00 € 750,00   

8 Fourniture et pose d’un Tag Master  1,00  ff 3.750.00 € 3.750,00 € 

9 Démontage du portail existant   1,00  ff 750,00 € 750,00 € 

10 Raccordement électrique   1,00 ff 1.500,00 € 1.500,00 € 

 

+17% TVA  11.220,00 € 

TTC   77.220,00 € 
 

 

2 Renouvellement portes et fenêtres 

 

Nr Texte       Unité  Qté  Prix unitaire  TOTAL 

1  Fourniture et pose de 8 fenêtres   8,00  pcs  2.000,00 €  16.000,00 € 

2  Fourniture et pose de 4 portes extérieures 4,00 pcs 4.000,00 € 16.000,00 € 

3 Réfection Peinture    1,00 ff 4.000,00 € 4.000,00 € 

 

+17% TVA  6.120,00 € 

TTC   42.120,00 € 
 

 

Totalité arrondi à voter:            120.000,00 € ttc. 
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